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Droits d'auteur
Question écrite n° 49241

Texte de la question

M. Louis Lauga appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur les problemes poses par la legislation sur la
reprographie dont l'usage est necessaire a la pratique et a la pedagogie musicale notamment pour les ecoles de
musique et les societes de musique composees d'amateurs et gerees par des benevoles. En effet, la Societe
d'edition musicale poursuit ceux qui font usage de photocopies y compris pour les partitions d'usage interne a
l'ecole ou a la societe musicale. Les prestations de ces formations etant gratuites et les ressources financieres
de ces ecoles limitees, l'application d'un tarif modere pour les partitions de repetition apres l'achat de l'original
par l'usager serait susceptible de resoudre des problemes financiers reels. Le role de ces ecoles de formation a
la musique et des societes musicales en milieu rural est indispensable a son animation ainsi qu'a sa vie
culturelle. Les contraintes administratives de plus en plus lourdes ainsi que les frais divers decouragent de plus
en plus celles et ceux qui apportent leur savoir et leur experience aux jeunes generations. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour pallier les consequences de cette evolution.

Texte de la réponse

Le Parlement a recemment instaure par la loi no 95-4 du 3 janvier 1995 une legislation protegeant les auteurs et
les editeurs de la pratique excessive de la reprographie. En application de cette loi, qui concerne l'edition
musicale comme l'edition litteraire, le ministre de la culture a agree par arrete du 17 avril 1996 la societe des
editeurs de musique - SEM - desormais denommee societe des editeurs et auteurs de musique - SEAM - pour la
gestion du droit de reproduction par reprographie dans le domaine de l'edition musicale graphique. Les
remunerations dues aux auteurs ou a leurs ayants droit au titre du droit de reproduction par reprographie ont
pour objet de compenser le prejudice que leur fait subir la reproduction partielle des oeuvres protegees en
provoquant une limitation ou une baisse des ventes de partitions. Ce droit de reproduction ne peut avoir pour
objet la reproduction integrale d'une oeuvre dont l'autorisation n'est donnee par l'auteur a l'editeur que dans les
formes et conditions prevues au contrat d'edition conformement aux dispositions de l'article L. 132-11 du code
de la propriete intellectuelle. L'editeur et l'auteur, lies par les termes du contrat qui les unit, ne sont pas en
mesure d'autoriser la reproduction integrale d'une oeuvre par reprographie et ne peuvent ainsi transmettre une
telle autorisation a la SEAM dont ils sont les associes. Les ecoles de musique et les societes musicales qui
souhaitent utiliser les partitions d'une oeuvre entiere doivent en acquerir les exemplaires aupres des editeurs. Le
ministre de la culture ne manquera pas d'appeler l'attention de la societe des editeurs et auteurs de musique sur
la necessite d'une tarification adaptee au developpement de la formation musicale de la jeunesse.
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